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Bruxelles, le   13/04/2004

Formations organisées en urgence dans le cadre des Centres

d’Education et de Formation en Alternance

Madame, Monsieur,

L’article 2bis, §2, du décret du 3 juillet 1991 organisant l’enseignement secondaire en alternance

prévoit, en cas d’urgence, la possibilité d’organiser des formations qui ne correspondent pas à un profil

de formation visé à l’article 45 du décret du 27 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de

l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les

atteindre.

Je vous informe que pour toutes les formations en urgence dont le profil de formation n’a pas encore

été approuvé par le Conseil général de concertation pour l’Enseignement secondaire, les

établissements sont invités à renouveler leur demande antérieure en déposant, pour le 31 mai 2004 au

plus tard, un dossier motivé auprès de leur instance représentative et de coordination.

La Directrice générale,

Lise-Anne HANSE



ANNEXE

Instances représentatives et de coordination

Conseil des Pouvoirs organisateurs de

l'Enseignement Officiel Neutre Subventionné

Rue des Minimes, 87-89

1000 BRUXELLES

Fédération de l’Enseignement Secondaire Catholique

Rue Guimard,1

1040 BRUXELLES

Fédération des Etablissements Libres Subventionnés Indépendants

Drève des Gendarmes, 45

1180 BRUXELLES

Service général des Affaires pédagogiques, de la Recherche en pédagogie et du Pilotage de

l’Enseignement organisé par la Communauté française

Rue du Commerce 68A

1040 BRUXELLES
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